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Strasbourg, le 8 mai 2003 
 

Communiqué de presse 
 

La Char te des droits fondamentaux de l'Union européenne: Lancement d'un 
timbre-poste 
 
A l' initiative de Pervenche Berès, représentante du Parlement européen à la Convention chargée de rédiger la 
Charte des droits fondamentaux et présidente de la Délégation socialiste française, un timbre-poste a été lancé à 
l'occasion des Journées portes ouvertes du Parlement européen à Strasbourg le 8 mai 2003, en présence du 
Médiateur européen Nikos Dimandouros, Guy Braibant, représentant de la France à la Convention sur la Charte, 
Francois Loncle, représentant de l'Assemblée nationale à la Convention chargée de l'élaboration de la Charte et 
Marie-Hélène Gillig, députée socialiste et conseillère municipale de Strasbourg. Le timbre dessiné par l'artiste 
Nicolas Vial, illustre la Charte des Droits fondamentaux. Dessinateur de presse, il dessine dans le journal Le Monde 
depuis 1982, et dans de nombreux autres journaux, tels que Le Point, L'Expansion, l'Express, Le Journal du 
Dimanche, Beaux-Arts ou Télérama. Le timbre " premier jour d'émission"  sera vendu les 8 et 9 mai. La vente 
publique du timbre débutera le 1er juin 2003 au tarif de 0,50 euros. 
 
La députée socialiste a commencé sa présentation du timbre par une confidence au public au Parlement européen à 
Strasbourg. Elle a eu l'idée de lancer ce timbre sur la Charte des droits fondamentaux car "les Italiens avaient fait mieux 
que nous", a-t-elle dit avec humour. L'Italie a en effet émis un timbre sur la Charte des droits fondamentaux dès la 
conclusion des travaux de Nice. Car c'est à Nice, lors du Conseil européen le 7 décembre 2000, que la Charte des droits 
fondamentaux, rédigée par la première Convention de l'UE, a été proclamée. Celle-ci détermine les droits des citoyens 
et des résidants de l'Union européenne.  
 
"L'histoire de ce timbre c'est avant tout une histoire d'amitié, de complicité, c'est une longue chaîne", a poursuivi la 
députée socialiste, en remerciant chaleureusement les personnes ayant collaborées à la conception du timbre en 
particulier.  
 
Pervenche Berès a par ailleurs indiqué que la date choisie pour le lancement du timbre n'était pas innocente non plus. 
"Le 8 mai, c'est une date au fond qui à l'échelle de l'histoire européenne ne devrait plus exister, mais elle existe parce 
que demain c'est le 9 mai. C'est le jour de la fête de l'Europe ici à Strasbourg, symbole fort de la détermination de 
l'Europe d'être non seulement une puissance, mais d'abord une Union de droit, une Union dont la force repose sur les 
droits fondamentaux." A un moment où le sort de cette Charte est en train d'être déterminé par la Convention sur 
l'avenir de l'Europe, présidée par Valéry Giscard d'Estaing, l'objectif est que tous les citoyens européens puissent aller 
devant les juges pour faire valoir les droits inscrits dans la Charte. 
 
Lors de la cérémonie, Guy Braibant, représentant de la France à la Convention sur la Charte, a indiqué que peu 
d'Européens connaissent actuellement l'existence de la Charte des droits fondamentaux. Le lancement du timbre sera 
donc un moyen efficace de populariser son existence, car "cette Charte est en grande partie l'avenir de l'Europe". "Ce 
timbre est un élément extraordinaire de communication à travers l'Europe et le monde", a renchéri Jean-Jacques Fritz, 
directeur du Bureau de Strasbourg du Parlement européen. "L'Europe existe au quotidien. Il n'y a pas que des 
institutions, il y a surtout des citoyens pour construire notre avenir commun." 
 
De Bruxelles, le président du Parlement européen Pat Cox, a félicité l'initiative prise par Pervenche Berès. Le Président 
du Parlement a affirmé que la rédaction de la Charte des droits fondamentaux a constitué un pas majeur dans la 
promotion des valeurs de l'Union. "L'Union n'est pas seulement un grand marché", a-t-il encore dit, avant de citer 
Robert Schuman l'un des fondateurs de l'Europe: "L'Europe ne peut et ne doit pas rester une entreprise économique et 
technocratique. Elle doit avoir une âme, être consciente de ses affinités historiques et de ses responsabilités présentes et 
futures, et faire preuve de détermination politique au service d'un idéal humain unique." Il a ajouté que c'était sa vision 
de l'Europe, que c'était l'Europe du Parlement européen, l'Europe des valeurs. "Ce timbre va ainsi véhiculer dans la vie 
quotidienne des citoyens les valeurs même de l'Union", a-t-il conclu, en indiquant par ailleurs qu'il se réjouissait que le 
lancement du timbre ait lieu à Strasbourg, "capitale et symbole de l'Europe". 


